
Le remboursement de frais professionnels est-il soumis à
cotisations sociales au Luxembourg ?

Réponse courte

Le remboursement de frais professionnels n’est pas soumis à cotisations sociales au Luxembourg, à condition que

les dépenses soient engagées dans l’intérêt exclusif de l’employeur, dûment justifiées, et que le montant remboursé

ne dépasse pas la dépense réelle ou les plafonds forfaitaires admis par la législation.

Si ces conditions ne sont pas respectées (absence de justificatifs, dépassement des plafonds, dépenses non

professionnelles), les sommes versées sont considérées comme un avantage en nature et doivent être réintégrées

dans l’assiette des cotisations sociales.

Définition

Le remboursement de frais professionnels correspond à la prise en charge par l’employeur des dépenses

engagées par un salarié dans l’intérêt exclusif de l’activité professionnelle. Ces frais peuvent inclure, entre autres,

les frais de déplacement, de repas, d’hébergement ou d’utilisation de matériel personnel pour des besoins

professionnels.

Ils se distinguent de la rémunération, car ils n’ont pas pour objet de procurer un avantage financier au salarié,

mais de compenser une charge supportée pour le compte de l’employeur. Cette distinction est essentielle pour

déterminer leur traitement social.

Conditions d’exercice

Pour que les remboursements de frais professionnels soient exclus de l’assiette des cotisations sociales, les

conditions suivantes doivent être réunies :

Les dépenses doivent être engagées dans l’intérêt direct et exclusif de l’employeur.

Les frais doivent être justifiés par des pièces probantes (factures, notes de frais détaillées, justificatifs de

paiement).

Le montant remboursé ne doit pas excéder la dépense réellement engagée, sauf dans le cas de forfaits

expressément admis par la législation luxembourgeoise (par exemple, indemnités kilométriques, per diem pour

missions à l’étranger).

Tout remboursement ne respectant pas ces conditions est considéré comme un avantage en nature et doit être

réintégré dans l’assiette des cotisations sociales.
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Modalités pratiques

Le remboursement des frais professionnels peut s’effectuer selon deux modalités principales :

Au réel : l’employeur rembourse le montant exact des frais sur présentation des justificatifs.

Au forfait : l’employeur verse une indemnité prédéterminée, dans la limite des barèmes fixés par l’Inspection

générale de la sécurité sociale (IGSS) ou l’Administration des contributions directes. Les forfaits ne sont admis

que pour certains types de frais, tels que les indemnités de déplacement ou les frais de repas lors de missions.

L’employeur doit conserver l’ensemble des justificatifs pendant dix ans, conformément à l’article L.121-6 du Code du

travail, afin de pouvoir répondre à toute demande de l’Inspection du travail et des mines ou de l’Administration des

contributions. En cas de contrôle, l’absence de justificatifs ou le dépassement des plafonds forfaitaires entraîne la

réintégration des sommes dans l’assiette des cotisations sociales, avec application des redressements et pénalités.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique interne de remboursement des frais, précisant les types de dépenses

remboursables, les plafonds applicables et la procédure de validation des notes de frais. Les responsables RH

doivent veiller à la stricte conformité des remboursements avec les barèmes et conditions fixés par la réglementation

luxembourgeoise.

Il est également conseillé de sensibiliser les salariés à l’importance de fournir des justificatifs complets et conformes.

Toute tolérance ou approximation expose l’employeur à des risques de redressement social et fiscal. L’égalité de

traitement entre salariés doit être respectée dans l’application des règles de remboursement.

Cadre juridique

Le traitement social des remboursements de frais professionnels est encadré par :

Article L.242-1 du Code de la sécurité sociale (définition de l’assiette des cotisations sociales)

Article 115 du Code de l’impôt sur le revenu (déductibilité des frais professionnels)

Article L.121-6 du Code du travail (obligation de conservation des documents)

Circulaires de l’Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS) relatives aux plafonds forfaitaires et aux

justificatifs requis

Jurisprudence nationale sur la qualification des remboursements de frais

En cas de doute sur la nature professionnelle d’une dépense ou sur l’application d’un forfait, il est prudent de solliciter un avis écrit de

l’IGSS ou de l’Administration des contributions afin de sécuriser la pratique de l’entreprise. L’employeur doit également garantir la

traçabilité des remboursements et l’encadrement humain des processus de validation.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_242-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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